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igme annee. N° I Janvier 191 i.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

UN HERITAGE chimerique
Proces de Suzanne Favre et Consorts, ä Lucens,

contre le chdtelain Jean-Francois Grand, ä Ecublens
> 7

concernant la
pretendue succession d'Abraham Favre.

1745-1758

Sur l'echafaud de Vidy, le major Davel exhorta ses com-

patriotes ä eviter les proces alors tres nombreux dans le

pays II est certain qu'il y a proces et proces, et que s'il y a

des litiges qu'un homme d'honneur se fera un devoir de

soutenir parce qu'ils doivent aboutir au triomphe de la verite

et faire fixer un point de droit, il y a aussi de mauvais proces
qui sont le produit de l'esprit de chicane, de la cupidite ou
d'une mentalite maladive.

La multiplicite des cours de justice, qui existaient dans le

Pays de Vaud, sous les regimes Savoyards et bernois, pou-
vait jusqu'ä un certain point se justifier par la difficulty des

communications et l'incertitude du droit, mais elle avait

l'inconvenient de faciliter les proces. On avait le juge ä sa

porte, et lui-meme avait le loisir d'ecouter les plaignants.
C'etait un passe-temps, pour des gens peu occupes, de se

plaindre ou d'ecouter les plaintes du prochain et de faire
acte d'autorite en donnant ä des conflits entre voisins des

solutions provisoires, sujettes ä appel.
La mechancete et l'ignorance prolongeaient ces chicanes,

souvent encouragees et alimentees par les mauvais conseils



de bons amis, qui prenaient parti dans les querelies au lieu
de chercher ä apaiser les esprits. Les gens incultes ne con-
sultent que leurs passions; au lieu de se rendre aux bons

avis, de demeler les faits vrais ou faux, probables ou impro-
bables, ils s'obstinent ä caresser des chimeres.

Cet egarement etait parfois favorise par des gens de loi,
ancienne maniere, qui achetaient des pretentions pour les

faire valoir ä leurs perils et risques, ou qui prenaient ä forfait

les frais du proces, ainsi qu'on va le voir dans la cause

Favre, et en cas de gain partageaient avec leurs clients les

benefices du litige. De lä l'origine de la disposition de la loi
vaudoise sur la police du barreau qui interdit formellement,

sous des peines severes, ce genre d'arrangements.
Le regime vaudois, inaugure en 1803, a remplace, par le

code civil de 1819, les anciens coutumiers en usage dans le

pays (coutumier de Vaud, plaict general de Lausanne, code

du mandement d'Aigle, coutumier d'Orbe, de Grandson,
d'Echallens, des Ormonts, de Chäteau-d'CEx, de Rouge-

mont, ordonnances et mandements de LL. EE., code des

lois consistoriales), et il a reduit le nombre des tribunaux
et des instances. On peut s'attendre ä un nouveau pas en

avant avec l'ere nouvelle 011 le code civil federal va nous
faire entrer

Un regard sur les siecles anterieurs peut nous faire
toucher au doigt les avantages du temps present. Notre
endurance, faite de philosophic, se developpe au spectacle des

miseres d'autrefois. Des observateurs superficiels prompts ä

generaliser, peu instruits du passe, esprits chagrins, d'un

epiderme delicat, chatouilleux ä l'exces, plus sensibles aux
contrarietes qu'ils eprouvent, qu'aux difficultes avec les-

quelles se debat le prochain, soutiennent hardiment que
l'instruction est un mal et que Ton etait plus heureux quand
on etait moins instruit. « Plus on lit, disait une femme du

peuple, plus on lit plus on est « beite ». Sans negliger la part



de verite que renferme ce paradoxe, — car il est certain que
des lectures, faites en l'absence de contact avec le prochain,
conduisent ä des idees fausses, — on peut affirmer que,
lorsque l'instruction est ce quelle doit dtre, c'est-ä-dire don-

nees avec bon sens, eile fait disparaitre cette sötte credulite

qui est la source de tant de preventions, d'antipathie. de

haines et de jalousies.
L'histoire du proces Favre contre Grand est interessante

ä ce point de vue; eile montre jusqu'oü peut mener la tena-
cite d'un plaideur avide. Ce sera aussi l'occasion d'etudier
l'appareil de la justice tel qu'il se deroulait dans le Pays de

Vaud sous le regime de LL. EE. On ne manquera pas d'etre

frappe des egards dont etait entoure le plaideur, et surtout
les gens du peuple qui croyaient avoir ä se plaindre de per-
sonnes placees dans des conditions superieures. Les consorts
Favre etaient domines par une idee fixe. Des exemples de

ce genre se produisent en tous temps. Nous avons connu, il

y a vingt-cinq ans, un menage d'ouvriers fribourgeois qui
fit le tour des bureaux d'avocats de Lausanne, se preten-
dant victime d'un deni de justice, et occupa ä frequentes
reprises les tribunauxde toutes les instances par des precedes
abusifs. Le mari avait l'air stupide et sournois, la femme

avait un regard qui respirait tout autre chose que la bonte;
ils etaient hantes par la chimere d'un heritage dont ils

pretendaient avoir ete injustement depouilles.

L'explication de pareilles aberrations doit etre cherchee

dans des deviations du sens commun, qui creent des idees

fixes; elles devraient peut-etre relever du domaine de la

pathologie; mais, comme elles vont avec une certaine

mechancete, une cupidite insatiable et qu'elles denotent, ä

un degre plus ou moins accentue, de la depravation, elles

sont bien du ressort des tribunaux. La trame du recit qui
va suivre est tiree d'un dossier des archives cantonales vau-

doises, sur lequel notre attention a ete attiree par M. W.



de Severy, qui par sa mere, Mme de Severy nee Grand,
descend ä la cinquieme generation du chätelain J.-F. Grand.

I

Sous le regime bernois, le village d'Ecublens, qui apparte-
nait ä la Seigneurie de Lausanne, etait le siege d'une cour
de justice etablie par le Deux Cents et formee d'un chätelain

et de six justiciers. Les appels de cette justice etaient

portes ä la Chambre des XXIV ä Lausanne, puis ä celle des

LX et enfin ä celle des appellations romandes ä Berne. Au
milieu du xvine siecle, les fonctions de chätelain d'Ecublens
etaient occupees par Jean-Frangois Grand, ne en 1689,

bourgeois de Lausanne et d'Ecublens, possesseur du

domaine de Bassenges riere Ecublens ; il avait epouse
Marguerite Bergier, fille de Ferdinand Bergier, seigneur de Pont,

Perey-Martin et d'Illens. Le chätelain Grand etait le

bisa'ieul du colonel Grand, decede ä Lausanne en 1898, des

Grand d'FIauteville et des Grand d'Esnon; il possedait un
immeuble ä Lausanne, ä la rue de Bourg, et y avait un
commerce. II avait en 1740 pour servante une fille de Lucens

nominee Suzanne Favre. Celle-ci ayant ou'i dire, par sa soeur,

qu'un oncle nomme Abraham Favre etait mort ä Batavia et

qu'il avait laisse une fortune considerable, evaluee, disait-on,
ä 10 tonnes d'or 1 million de florins, soit 2 millions

200 mille francs), en informa son maitre en 1740. II parait
resulter de la procedure, qu'anterieurement dejä, Suzanne

Favre, agissant, tant en son nom, qu'en celui de son frere

Frederic Favre, de son beau-frere Perottet et de ses neveux,
les enfants de la veuve Favre, nee Vernet, avait dejä fait des

demarches en Hollande pour se faire mettre en possession
de cette succession, et cela sans succes.

L'existence de l'heritage n'etant point etablie, le chätelain

Grand proposa ä Suzanne Favre de demander ä un ami qu'il
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avait en Hollande, M. Jean-Paul Roux, d'y prendre des

informations. Les consorts Favre, qui avaient' d'abord songe a

s'adresser au banquier Panchaud ä Lausanne, se deciderent
ä recourir aux bons offices de M. Roux.

Le chätelain Grand lui ecrivit, en date du 22 novembre

1740, et, le 6 decembre, J.-P. Roux repondit qu'il ne pou-
vait s'occuper de cette affaire, mais que son frere aine, qui
etait etabli depuis longtemps a Maestricht, s'en chargerait
volontiers, mais qu'il demandait toutefois ä etre couvert de

ses frais par une lettre de change de 200 ä 250 florins. Les
hoirs Favre, qui n'etaient pas en etat de debourser cette

somme, prierent le chätelain Grand de proposer au sieur

Roux un traite ä forfait, lui assurant le sixieme de la succession

s'il parvenait a la recueillir, au risque de ne rien
toucher s'il n'aboutissait pas. Les pretendus heritiers etant au

nombre de cinq, cela revenait ä promettre ä leur mandataire

une part virile de la succession.

On remarquera que c'est le Systeme que devait constam-
ment suivre la Alle Favre avec ses mandataires, elle ne les

payait qu'en promesses, et lorsqu'ils ont perdu leur temps,
fait debours en pures pertes et fourni tous les renseigne-

ments, en leur pouvoir, elle les accuse, les uns apres les

autres, de s'etre appropries la succession d'Abraham Favre.

Quant ä M. Grand il n'avait rien stipule en sa faveur et il ne

joue dans cette affaire que le role d'un intermediaire ä titre
gratuit. II ne demanda que le montant de ses ports de let-

tres, que Suzanne Favre ne lui remboursa jamais.
Le 19 janvier 1741, le chätelain fait part ä M. Antoine

Roux de la proposition des hoirs Favre. Le 31 janvier 1741,
Roux l'accepte et demande :

i° Une procuration des Favre;
2° L'extrait de bapteme d'Abraham Favre;
3° La justification de la parente des hoirs Favre avec

Abraham Favre.
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II ajouta qu'il avait un parent en relation avec les direc-
teurs de la Compagnie des Indes orientales qui pourraient lui
faciliter ses recherches.

Les hoirs Favre se declarerent d'accord avec cette
maniere de proceder. Deux procurations furent redigees,
l'une datee de Berne le 22 fevrier 1741, passee par Jeanne-

Marguerite Vernet, veuve du sieur Abram Favre, demeurant
ä Berne en faveur d'Anthoni Bory ä Maestricht, regue par le

notaire Graff; l'autre passee en date du 16 mars 1740, ä

Lucens, par David ffeu Daniel Favre, agissant tant en son

nom qu'en celui de ses neveux, en faveur d'Antonin Roux,
ä Maestricht, regue Briod, notaire.

II ne fut pas possible de fournir une copie de l'acte de

bapteme d'Abram Favre. En lieu et place, il fut joint ä l'en-
voi une piece du Conseil de Lucens attestant :

i° Qu'il y avait environ 70 ans que le nomme Favre etait
sorti du pays, sans expliquer si c'etait sa premiere sortie ;

2° Qu'il y avait 55 ans qu'il en etait sorti ä nouveau pour
n'y plus jamais revenir ; 30 Qu'ä l'epoque de sa naissance

vers 1654, il n'y avait point de livre baptistaire en Suisse et

que par ce motif il ne pouvait etre delivre d'extrait de
bapteme.

On ne voit pas figurer dans l'envoi la justification de la

parente qu'avait demande M. Roux.
Les termes de la procuration ne donnaient pas pouvoirs

pour toucher le montant de la succession ; la mission con-
fiee au mandataire devait consister seulement ä faire des

recherches. Ces pieces, düment legalisees, furent envoyees

par le chätelain Grand ä M. Ant. Roux, ä Maestricht, le

4 avril 1741 : il explique que, negociant avec des personnes
illettrees, il avait eu beaucoup de peine ä tirer les choses au

clair et il exprime l'espoir que son parent le ministre Bur-

nand, precepteur des enfants de M. van Hop, qui est un des

premiers seigneurs de la Hollande, pourra lui faciliter ses



recherches. M. Grand ne regut pas de reponsej il en conclut

que M. Roux, ne decouvrant rien, laissait chomer la corres-
pondance, attendant apparemment pour ecrire d'avoir quelques

renseignements ä donner.
Sur ces entrefaites, Isaac-Jean-Georges Grand, un des fils

du chätelain, part au mois de juillet, pour un voyage d'af-
faire en France, qui le retint cinq mois hors de Lausanne.

Peu apres son retour, il se marie, au mois de janvier 1742,

avec une Genevoise, MUe Lalouet, et s'etablit ä Lausanne.

Les hoirs Favre virent dans ce voyage du jeune Grand,
co'incidant avec le defaut de reponse de Hollande, un motif
de soupgonner le chätelain, et ils commencerent ä faire cou-

rir des calomnies sur son compte.
N'ayant regu aucune nouvelle reponse de M. Roux, le

chätelain Grand lui ecrivit, le 12 mars 1842. M. Roux lui

repondit aussitot, le 23 mars, de Maestricht, et lui marquasa
surprise de ce que la lettre qu'il avait ecrite en juillet 1741

ne lui soit pas parvenue. II en reitere le conteu, ä savoir que
la succession ä laquelle pretendaient les Favre etait « une

pure chimere, qu'il n'y avait rien du tout a esperer, ayant
parle a plusieurs personnes qui dejä ont ete employees pour
la dite affaire; et que hormis de savoir le jour et /'annee qu'il
s'etait embarque et le nom du vaisseau, et pour quel endroit
des Indes il s'etait embarque, il n'y avait pas moyen de rien
decouvrir. »

C'etaient lä autant d'indications que les hoirs Favre etaient
dans l'impossibilite de fournir.

On remarquera qu'il resulte de cette lettre que les Favre,

sans en informer MM. Grand et Roux, avaient dejä fait faire

anterieurement des demarches en Hollande.

M, Roux ajoutait que, dans la conviction oil il etait qu'il
n'y avait rien ä faire, il avait renvoye les procurations regues
de Suisse, et qu'il gardait pour son compte les nombreux

ports de lettres que cette affaire lui avait occasionne.
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Trois ans plus tard, en 1745, on decouvrit an bureau de

poste de Maestricht la lettre ecrite par M. Antoine Roux au
chätelain Grand, en date du mois de juillet 1741, et les pieces

qui l'accompagnaient. Le pli les contenant avait ete mis au

rebut, l'adresse etant insuffisante. M. Roux avait oublie de

faire suivre le mot de Lausanne de celui de Suisse. — Les

employes du bureau de poste de Maestricht ne connaissaient

pas l'existence de la ville de Lausanne — La chose n'a
rien en soi d'extraordinaire: on etait en 1741, c'est-ä-dire avant

l'epoque ou la renommee de Tissot et la presence de Voltaire

et de Gibbon ont fait connaitre Lausanne et y ont attire
de nombreux etrangers de distinction.

Des esprits soupgonneux pourront mettre en doute les

explications de M. Roux et dire que cette histoire de pli
perdu ä la poste est suspecte. Mais, dans sa correspondance,
oil il repond ä M. Grand presque ä lettre vue, M. Roux appa-
rait comme un parfait honnete homme.

La negligence bien comprehensible de M. Roux, et le
defaut de culture excusable aussi des fonctionnaires hollan-
dais devaient etre la cause de longs proces pour le chätelain
Grand.

La servante ne tint aucun compte de ses explications.
L'espoir d'un heritage considerable avait lui pour eile ; eile
avait une foi inebranlable dans l'existence de la fortune
delaissee par son oncle Favre ; eile ne pouvait pas en faire la

preuve, sa croyancs reposait sur des ou'i-dire ; mais puisque
M. Roux et son maitre, M. Grand, ne la lui remettaient pas,
c'est qu'ils se l'etaient appropriee. II n'y avait pas ä sortir de

lä, ainsi raisonnait cet esprit simpliste. Elle tiendra le

meme raisonnement ä l'egard des mandataires qu'elle occu-

pera dans la suite en Hollande, ä l'egard des employes et
des directeurs meme de la Compagnie des Indes orientales.

Tout le monde s'etait'ligue contre eile pour la depouiller.
Une quantite de personnes l'aideront obligeamment et gra-
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tuitement dans ses recherches et, loin de leurtemoigner de la

gratitude, eile formulera contre elles les accusations les plus

graves.
(A suivre.) B. van Muyden.

UNE LETTRE-CIRCULAIRE
du Club Helvetique de Paris aux villes vaudoises

FEVRIER 1791

II est inutile de presenter le Club helvetique ou Societe des

patriotes suisses de Paris aux lecteurs de la Revue historique
vaudoise. Tous se souviennent de l'etude que M. J. Cart lui
a consacree ici-meme 1 et qu'il serait superflu de recommencer

apres lui. Nous les prions done de se reporter k son tres
interessant expose et de considerer le document que nous

publions aujourd'hui comme une sorte de piece justificative
un peu attardee.

On se rappelle que le Club helvetique visait ouvertement
ä « faire une revolution en Suisse 2

», ou encore, si Ton veut

preciser ce qu'il entendait par lä, que son but, d'apres la

definition meme qu'en donnent ses Statuts, etait « la propagation

de la liberte dans ceux des cantons suisses et leurs

allies oil l'aristocratie a denature les premieres institutions
du pays 3. » Entendez en tout premier lieu les cantons de

Berne et de Fribourg.
Qui dit propagation dit propagande, et quel que soit le

jugement que Ton porte sur les projets du club et sur les

moyens qu'il employa ou qu'il reva de mettre en oeuvre

1 J. Cart: Le Club helvetique a Paris ^ 1790-1791, dans Rev. hist.
vaud.t. XVII (1909).

2 Discours prononce dans la seance du Club du 8 aoüt 1790. Cite par
A. Stern : Le Club des patriotes suisses a, Paris9 1790-1792, dans Rev.
histor. (Paris), t. XXXIX (1889), p. 292.

3 Organisation du Club des patriotes suisses etabli a Paris, pream-
bule. Cite par Stern, p8 290,
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